
f)> Une succession;

g) Une organisation à but non lucratif pourvu que plus
de la moitié des bénéficiaires, membres ou
participants de cette organisation soient des
personnes admissibles;

h) Une fiducie, une société, une organisation ou un autre
mécanisme décrit au paragraphe 2 de l'article XXI
(Organisations exonérées) et créé dans le but de
fournir des prestations principalement à des
personnes physiques qui sont des personnes
admissibles, ou des personnes qui étaient des
personnes admissibles au cours des cinq années
précédentes;

i) Une fiducie, une société, une organisation ou un autre
mécanisme décrit au paragraphe 3 de l'article XXI
(Organisations exonérées), pourvu que les
bénéficiaires de la fiducie, de la société, de
l'organisation ou de l'autre mécanisme soient décrits
aux alinéas g) ou h).

Lorsqu'une personne est un résident d'un État contractant etn'est pas une personne admissible, et que cette personne ou
une personne qui lui est liée, exerce activement des activités
industrielles ou commerciales dans cet État (autres que des
activités de placements ou de gérance de placements, àmoins que ces activités ne soient exercées pour des clients
dans le cours normal des affaires par une banque, une
compagnie d'assurance, un courtier en valeurs mobilières
enregistré ou un établissement financier qui recueille des


